
Changer de regard sur l’informel dans les quartiers populaires

De la mécanique « sauvage » à la mécanique de rue

Sébastien Jacquot et Marie Morelle

La mécanique de rue dans les quartiers populaires est une activité souvent stigmatisée. Sébastien
Jacquot et Marie Morelle invitent à changer de regard sur ces pratiques informelles qui jouent un
rôle économique et social important.

Dans une commune proche de Paris, au sud, au cœur d’un quartier d’habitat social en cours de
rénovation,  se  déploie  un  seul  et  unique  grand  parking  ombragé.  Dans  ses  allées  sont  garées
quelques voitures très abîmées, nécessitant des raccords de peinture, le redressement d’une tôle, la
pose d’un phare. D’autres attendent des réparations, positionnées sur un cric. Certains véhicules
abritent  des outils  et  des  pièces.  Quelques  mécaniciens,  dont  l’un en blouse,  s’affairent  sur  un
véhicule.  Cette scène est  emblématique de la mécanique de rue,  diffuse et  généralisée dans les
espaces  ouverts  des  quartiers  populaires.  Elle  désigne  les  activités  de  réparation  automobile
conduites hors des cadres légaux en matière d’environnement, de sécurité, d’occupation d’espace
public et/ou d’exercice de la mécanique. Plusieurs travaux ont analysé cette mécanique automobile
informelle  du  point  de  vue  des  dimensions  urbaines,  des  reconfigurations  du  travail,  des
compétences impliquées et des liens avec les clientèles (Denis 2013 ; Collectif Rosa Bonheur 2017,
2019 ; Lefrançois 2014 ; Ndiaye, Mamou et Deboulet 2019 ; Jacquot et Morelle 2019).

Il paraît alors important de s’intéresser aux modes de régulation de la mécanique de rue, en lien
avec ses représentations par les institutions et par la presse. La question des reconfigurations de
l’action  publique  à  l’épreuve des  activités  informelles  se  pose  particulièrement  en  contexte  de
précarisation massive des classes populaires (Castel 2009), alors même que l’informalité en France
est souvent considérée comme résiduelle ou essentialisée en la pensant liée aux migrations (Jacquot
et Morelle 2018). Pour cela, il est nécessaire de cerner les discours et justifications en présence, afin
de proposer un changement de regard sur l’activité, pensée non plus seulement comme nuisance
mais aussi comme ressource pour les espaces populaires postindustriels. Ces réflexions s’appuient
sur une ethnographie de la mécanique dans des friches industrielles franciliennes en reconversion
urbaine depuis 2016 (Jacquot et Morelle 2018) et depuis 2019 sur une enquête dans trois quartiers
prioritaires de la politique de la ville1, en Seine-Saint-Denis, dans les Hauts-de-Seine et dans le Val-
de-Marne2,  associées  à  des  entretiens  auprès  d’acteurs  confrontés  à  la  gestion  de cette  activité
(collectivités, bailleurs sociaux, association, police).

1 Dans le  cadre d’une convention avec l’APES en 2019, association spécialisée dans le développement social  et
urbain pour les filiales d’Action Logement Immobilier, afin d’étudier la mécanique de rue et ses représentations
dans trois quartiers du Grand Paris.

2 Afin de préserver l’anonymat des acteurs et mécaniciens rencontrés, nous ne précisons pas le nom des communes et
quartiers d’étude.
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La mécanique, une activité constituée en problème public

Aussi bien les discours médiatiques que ceux des acteurs institutionnels et politiques qualifient la
mécanique informelle de « sauvage », légitimant son éviction.

La plateforme Europresse permet d’identifier  186 articles entre janvier 2000 et décembre 2019
évoquant  la  mécanique  de  rue  en  France.  L’expression  « mécanique  sauvage »  domine  (151
occurrences, contre 18 pour « mécanique de rue »). Les descriptions médiatiques constituent cet
exercice de la mécanique en « problème public » (Cefaï et Terzi (dir.) 2012), à travers ses torts
(occupation de places de stationnement, pollution...),  identifiés par les traces de l’activité (bruit,
déchets, taches d’huile, voitures épaves). Les acteurs locaux (services et élus municipaux, bailleurs
sociaux) sont également montrés, interpellés par une partie des habitants.

Le  terme  « sauvage »  n’est  pas  spécifique  à  la  mécanique  automobile,  appliqué  aussi  au
stationnement  ou  aux  dépôts  de  déchets.  Plus  largement,  les  articles  de  presse  associent  la
mécanique à d’autres activités illégales dans les quartiers de grands ensembles (trafics, insécurité),
la thématisant ainsi comme un illégalisme populaire parmi d’autres (Foucault 1997). Toutefois, la
question de la dimension criminelle de l’activité (vol et recel de pièces et voitures) reste discutée
d’un acteur à l’autre, sans que des données objectives ne l’établissent3.

Cela conduit à une mise à l’agenda de la mécanique de rue par les bailleurs et les élus locaux.
Certaines  municipalités  ont  édicté  des  arrêtés  municipaux anti-mécanique  de rue,  dans  toute la
France.  Nous  en  avons  identifié  20.  Les  arrêtés  sont  relativement  similaires,  mentionnant  la
« mécanique sauvage » ou « dite sauvage » (16 arrêtés),  distinguée d’une « mécanique de petits
dépannages courants » (pneu, ampoule, batterie) tolérée. Les préambules de ces arrêtés mentionnent
comme justification les véhicules immobilisés sur les places de stationnement, les « nuisances pour
les populations » et le « risque pour l’environnement et la santé ». Les Codes de la route et de
l’environnement fournissent les bases juridiques majeures de ces arrêtés. En revanche, aucun arrêté
ne mentionne la dimension informelle du travail et des revenus générés. Le prisme est urbain et
environnemental, et non lié aux économies informelles.

Toutefois, il n’existe pas de politique homogène et coordonnée de traitement de la mécanique de
rue, au-delà des mesures inspirées de l’urbanisme situationnel et appliquées aux quartiers populaires
et  de  logement  social  (Gosselin  2015).  Au  niveau  local,  des  micro-aménagements  tentent
d’empêcher l’activité, par l’enrochement des trottoirs ou encore par la privatisation des places de
stationnement, voire par la résidentialisation.

Les effets supposés de la mécanique sont aussi traités. Des conventions sont conduites par les
bailleurs avec des épavistes, conduisant sous le contrôle de la police à des enlèvements massifs de
véhicules-ventouses  (stationnant  une  longue  durée)  ou  d’épaves  (véhicules  endommagés,  non
autorisés à circuler) supposés liés à l’activité de réparation. En outre, quand la mécanique est menée
sur des espaces publics, des passages de la police municipale visent à déplacer l’activité. À l’échelle
locale, des arrangements ont lieu entre des mécaniciens et des gardiens d’immeubles ou des agents
d’entretien des espaces publics, pour la collecte des déchets. Certains mécaniciens cherchent ainsi à
minorer les effets de leur activité.

Finalement,  dans les espaces étudiés,  il  n’y a pas de réelle politique d’éviction,  révélant une
ambiguïté entre un sentiment d’impuissance face à une activité omniprésente et une confiance en la
capacité du renouvellement urbain à résorber la mécanique de rue sur les espaces en friche, ou en la
rénovation des grands ensembles par leur résidentialisation.

Ces discours et politiques comportent un angle mort : ils ne qualifient jamais les mécaniciens,
l’activité  et  leurs  clientèles,  dont  les  motifs  d’existence  sont  méconnus.  Toutefois,  certains

3 Nos entretiens, menés en 2018 et 2019 dans différentes communes en Île-de-France avec des adjoints à la sécurité
ou des managers de secteur logement social, montrent une association souvent faite entre mécanique de rue et trafic
de pièces, alors que nos échanges avec les mécaniciens indiquent qu’ils se fournissent en pièces auprès de casses ou
chargent le client de les acquérir.
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territoires ou acteurs manifestent une volonté de renouveler la réflexion sur le sujet4, en dépassant
les logiques d’éviction et de pénalisation.

Reconnaître la mécanique de rue comme un travail

L’enjeu est de comprendre les motifs et modes d’exercice de la mécanique de rue.

Tout  d’abord,  il  s’agit  de  la  reconnaître  comme  un  travail,  majoritairement  de  subsistance
(Collectif Rosa Bonheur 2019). Les mécaniciens proposent toute une gamme de réparations, sur la
carrosserie, le moteur et les pièces ou encore sur les circuits électriques. Ces services s’adossent à
des  compétences  acquises  très  souvent  au  long  de  parcours  professionnels  et  migratoires  (par
l’apprentissage dans des garages et des casses de villes africaines ou via son exercice dans le cadre
salarial  ou  d’interventions  informelles  en  France).  Outre  leurs  compétences  techniques,  les
mécaniciens  possèdent  des  savoir-faire  en  termes  de  gestion  des  espaces  de  réparation,
d’approvisionnement en pièces et de fidélisation de la clientèle. Ils soulignent leur engagement dans
une activité qu’ils décrivent comme honnête et permettant un usage pérenne de véhicules. Enfin,
face aux opérations de résidentialisation ou de renouvellement urbain, les mécaniciens s’adaptent et
s’approprient de nouveaux interstices ou vont à la rencontre de leurs clients sur les espaces de panne
ou  à  leur  domicile.  Lorsque  des  espaces  en  friches  sont  finalement  mis  en  chantier  puis  des
constructions achevées, les mécaniciens se déplacent par petits groupes, sur des parkings ouverts
d’habitat social de communes voisines ou plus éloignées.

La mécanique répond à une demande de réparation à coût réduit qui a plusieurs origines, dans un
contexte de ressources limitées. Il existe une dépendance à la voiture dans les quartiers populaires,
souvent enclavés ou tributaires de transports en commun en travaux, en retard, surchargés, fermés la
nuit (en dépit de la prégnance d’emplois aux horaires décalés). Ensuite, la voiture, aussi abîmée
soit-elle, est investie de significations multiples (réussite sociale, vecteur d’autonomie, patrimoine
en contexte de précarité), qui se traduisent par des usages multiples (espace de stockage en contexte
d’exiguïté des appartements et de fermeture de caves dans l’habitat social, instrument d’autonomie
des plus jeunes, solidarité avec recours au covoiturage) (Lefrançois 2014).

Ces faits ne sont pas ignorés des acteurs institutionnels, dont les discours s’infléchissent. Selon
certains,  cette  activité  de  réparation  de  voitures  est  au  service  d’une  population  précarisée,
propriétaire de « vieilles voitures un peu flinguées », des voitures « marche ou crève », achetées
« pourvu qu’elles roulent », ce qui en définitive « arrange tout le monde »5.

La mécanique informelle s’inscrit dans le débat plus large sur le développement de villes « plus
vertes », de mobilités douces et alternatives à la voiture, tandis que seraient interdits de circulation
les véhicules les plus anciens et polluants.  À cette déqualification d’une réparation polluante et
prolongeant  la  durée  de  vie  de  véhicules  eux-mêmes  polluants,  les  mécaniciens  soulignent  en
entretien l’intérêt  de faire durer les voitures et  les pièces plutôt que de les remplacer,  ce qui a
également un coût écologique6.

L’enjeu est bien de reconnaître la présence d’une économie de service autour de la voiture dans
des quartiers populaires. Cette économie structurée autour de la gestion de la voiture, souvent de
seconde main,  repose sur une pluralité de justifications (subsistance,  mobilités,  seconde vie des
objets), à opposer au discours de sa déqualification. En outre, la réparation est reliée à d’autres
activités informelles et formelles : dépannage, achats de pièces dans des boutiques ou des casses,

4 Notons  le  lancement  de  diverses  études,  sur  la  commune  de  Stains  ou  Saint-Denis  (par  l’ARESS-Atelier  de
recherches en sciences  sociales),  Plaine Commune (par  La Condition urbaine),  ou l’APES (Jacquot  et  Morelle
2019).

5 Selon des propos tenus par des chargés de mission et chefs de service municipaux, interrogés en 2019.
6 À ce titre, l’obligation faite depuis janvier 2017 de proposer des pièces d’occasion pour la réparation de véhicule

(article L224-67 du code de la consommation et décret n° 2016-703 du 30 mai 2016) semble faire écho à cette idée
du recyclage.
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collecte des pièces usagées par des ferrailleurs permettant de gérer les déchets générés par l’activité.
Même le lien avec les épaves, qui cristallisent l’attention des bailleurs sociaux, est à reconsidérer :
l’épave  n’est  pas  nécessairement  le  rebut  de  l’activité  de réparation  informelle,  mais  peut  être
considérée comme un véhicule en attente de ressources pour son entretien.

Ces  constats  invitent  à  abandonner  le  qualificatif  dépréciatif  « sauvage »,  et  à  imaginer  de
nouvelles formes de reconnaissance, de tolérance, voire de formalisation.

Des dispositifs à inventer et à « bricoler » pour la formalisation de l’activité ?

Les politiques publiques à l’égard des activités informelles, menées aux échelles tant nationales
que locales, sont plurielles : répression, formalisation, tolérance (Recio, Mateo-Babiano et Roitman
2017).  Cette  pluralité  concerne  aussi  des  initiatives  institutionnelles  en  France  à  l’égard  de  la
mécanique  de  rue,  ouvrant  la  voie  à  des  démarches  de  formalisation  de  ces  activités  dans  les
quartiers populaires et de reconnaissance des compétences et de savoir-faire qui y sont liés (Conseil
national  des  villes  2019).  Des collectivités  soutiennent  le  développement  de self-garages  ou de
garages solidaires, portés par des associations ou des entreprises relevant de l’Économie sociale et
solidaire (ESS).  Ainsi,  Avise,  agence d’ingénierie en soutien de l’ESS, coordonne un réseau de
garages  solidaires  en partenariat  avec la  Fondation PSA (Avise 2019).  Ces initiatives plurielles
relèvent  de  l’expérimentation  plutôt  que  de  l’imposition  de  modèles  « clefs  en  main »,  tant  la
formalisation reste un processus progressif ou partiel, marqué par plusieurs enjeux.

D’abord, qui sont les destinataires de ces politiques de formalisation ? Les mécaniciens ou les
clients ? La mécanique de rue peut être appréhendée du point de vue de travailleurs informels ou du
point de vue des clientèles aux revenus limités. Certaines démarches vont privilégier la délivrance
d’un service à bas coût, favorisant la mobilité, prenant parfois la forme de self-garages et d’ateliers
de réparation. D’autres démarches proposent une réparation de véhicules par d’anciens mécaniciens
de  rue travaillant  via des  dispositifs  d’insertion  (Mobilhub à  La Courneuve),  sous  la  forme de
garages  solidaires.  C’est  alors  l’enjeu  de  reconnaissance  des  savoir-faire  de  personnes  souvent
précarisées, ayant appris à survivre au gré de « carrières nomades » (Chauvin, Grossetti et Zalio
2014, p. 11), qui est soulevé. Toutefois, ces démarches mobilisent un nombre de mécaniciens de rue
bien en deçà du nombre de ceux exerçant sur un territoire, posant la question des modes de sélection
des bénéficiaires, sur une base volontariste mais aussi en lien avec leur statut civil, certains étant
sans titre de séjour.

La formalisation n’est pas toujours une demande explicite de la part des mécaniciens7. Si certains
se disent prêts à payer des taxes, rares sont ceux réclamant un statut de salarié. Venant pour certains
de pays où l’informel est généralisé, ou ayant été parfois des employés soumis à des hiérarchies
vécues comme injustes au sein de garages formels, ils revendiquent un discours d’émancipation.
Les  mécaniciens  défendent  leur  liberté  de travailler  pour eux-mêmes,  habitués à  assembler  des
solutions de survie provisoires. Plus largement, ce discours concerne la relation à l’État : pour ceux
qui ont quitté des pays africains, ils rappellent combien leur survie en Côte d’Ivoire ou en Guinée ne
dépendait que de l’exercice d’activités souvent informelles et de leur appartenance à divers réseaux
d’entraide. Arrivés en France, ils se heurtent aux politiques répressives de l’État français dans leurs
démarches pour obtenir un statut, alors qu’ils estiment ce dernier en dette à l’égard des anciennes
colonies africaines et de leurs populations. Finalement, ici ou là, ils ne bénéficient pas des garanties
liées  au  régime  salarial  et  à  l’État-Providence,  sur  lequel  en  conséquence  ils  ne  fondent  pas
d’attente,  considérant  devoir  se  débrouiller.  À  l’inverse,  les  démarches  d’accompagnement  à
l’entrepreneuriat ne sont pas dénuées d’ambiguïtés. Certains de ces bricolages menés à partir des
dispositifs  publics  peuvent  contribuer  à  renforcer  un discours  sur  l’entrepreneuriat.  En effet,  la
promotion de l’entrepreneuriat populaire apparaît comme un instrument de lutte contre le chômage,

7 Ces éléments reposent sur nos observations et nos échanges réguliers avec des mécaniciens de rue, majoritairement
en situation irrégulière et originaires d’Afrique de l’Ouest.
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mais aussi, prôné par des courants néolibéraux, comme une façon de démanteler un système de
protection basé sur le salariat (Abdelnour 2013), tout en maintenant les travailleurs dans la précarité
(Abdelnour 2017).

Des semi-formalisations sont à l’œuvre dans d’autres domaines que la mécanique, telles que la
cuisine,  la  couture  ou  la  récupération-recyclage  (Balan  2014 ;  Florin  et  Garret  2020),  via des
dispositifs associatifs et coopératifs8, proposant par exemple d’utiliser officiellement des locaux, de
facturer  via une association déclarée, sans exiger de renoncer pleinement à l’exercice informel de
l’activité  dans  toutes  ses  dimensions.  Du fait  de  catégories  juridiques  ou  fiscales  pas  toujours
adaptées à la précarité de l’activité ou des personnes, la prise en compte de cette économie, de ses
travailleurs et de sa dimension sociale invite à l’expérimentation, en imaginant des systèmes de
mutualisation des compétences, des locaux et des instruments, ou en envisageant des formes de
tolérance des activités informelles.

Un droit à subsister

Il paraît nécessaire de considérer la mécanique de rue, non plus comme « sauvage », mais comme
une activité structurante des économies populaires. C’est un droit à subsister (Thompson 2012) que
demandent  les  mécaniciens,  qu’ils  revendiquent  en  continuant  d’occuper  des  parkings  ou  des
friches des périphéries urbaines, proposant leurs services à une clientèle paupérisée.

Ces formes de travail, sur les ruines des sociétés industrielles (Tsing 2017), sont aussi des formes
de vie en contexte d’incertitude (Fassin et al. 2017). Elles mettent à l’épreuve tant les discours de
défense  du  salariat  que  l’incitation  à  l’entrepreneuriat.  Elles  appellent  à  la  réinvention  quasi
quotidienne de dispositifs, non pas strictement de formalisation, mais de reconnaissance, à l’échelle
locale d’abord, des compétences comme des parcours de vie heurtés, en s’attachant à comprendre
les formes de solidarité en présence dans les quartiers populaires.

Bibliographie

Abdelnour,  S.  2013.  « L’entrepreneuriat  au  service  des  politiques  sociales :  la  fabrication  du
consensus politique sur le dispositif de l’auto-entrepreneur »,  Sociétés contemporaines, n° 89,
p. 131-154.  Disponible  en  ligne  à  l’URL  suivant :  www.cairn.info/revue-societes-
contemporaines-2013-1-page-131.htm.

Abdelnour, S. 2017. Moi, petite entreprise. Les auto-entrepreneurs, de l’utopie à la réalité, Paris :
PUF.

Avise.  2019.  Mobilité  inclusive :  comment  créer  et  développer  un  garage  solidaire ?  Guide
méthodologique,  2de édition,  Avise-  Fondation  PSA.  Disponible  en  ligne  à  l’URL suivant :
www.avise.org/sites/default/files/atoms/files/20190923/comment_creer_et_developper_un_garag
e_solidaire_-_2eme_edition.pdf.

Balan, H. 2014. « L’institutionnalisation des marchés informels à Paris : une situation d’entre-deux
dans le gouvernement des espaces publics », Carnets de géographes, n° 7. Disponible en ligne à
l’URL suivant : www.carnetsdegeographes.org/carnets_recherches/rech_07_04_Balan.php.

Castel,  R.  2009.  La  Montée  des  incertitudes.  Travail,  protections,  statut  de  l’individu,  Paris :
Éditions du Seuil.

Cefaï, D. et Terzi, C. (dir.). 2012. L’Expérience des problèmes publics. Perspectives pragmatistes,
Paris : EHESS.

8 Entretiens avec des porteurs de projet de formalisation dans les domaines de la restauration, du transfert de fonds, du
soutien aux initiatives migrantes et immigrées.

5

http://www.carnetsdegeographes.org/carnets_recherches/rech_07_04_Balan.php
http://www.avise.org/sites/default/files/atoms/files/20190923/comment_creer_et_developper_un_garage_solidaire_-_2eme_edition.pdf
http://www.avise.org/sites/default/files/atoms/files/20190923/comment_creer_et_developper_un_garage_solidaire_-_2eme_edition.pdf
http://www.cairn.info/revue-societes-contemporaines-2013-1-page-131.htm
http://www.cairn.info/revue-societes-contemporaines-2013-1-page-131.htm


Chauvin, P.-M., Grossetti, M. et Zalio, P.-P. 2014.  Dictionnaire sociologique de l’entrepreneuriat,
Paris :  Les  Presses  de  Sciences  Po.  Disponible  en  ligne  à  l’URL  suivant :
www.cairn.info/journal-actes-de-la-recherche-en-sciences-sociales-2017-1-page-80.htm.

Collectif Rosa Bonheur. 2017. « Les garages à ciel ouvert : configurations sociales et spatiales d’un
travail informel », Actes de la recherche en sciences sociales, n° 216-217, p. 80-103. Disponible
en  ligne  à  l’URL suivant :  www.cairn.info/journal-actes-de-la-recherche-en-sciences-sociales-
2017-1-page-80.htm.

Collectif Rosa Bonheur, 2019. La Ville vue d’en bas. Travail et production de l’espace populaire,
Paris : Éditions Amsterdam.

Conseil  national  des  villes.  2019.  Économie  informelle  et  quartiers  prioritaires :  valoriser  les
savoir-faire économiques et soutenir les initiatives des habitants : un nouveau défi.

Denis, G. 2013. Lavorare nell’economia informale: I meccanici di strada nella metropoli parigina,
thèse en sociologie sous la direction de Attila Bruni, Università degli Studi di Trento.

Fassin,  D.,  Wilhelm-Solomon,  M.  et  Segatti,  A.  2017.  « Asylum as  a  Form of  Life »,  Current
Anthropology, vol. 58, n° 2, p. 160-176. 

Florin, B et Garret, P. 2020. « Les récupérateurs de ferraille, entre tolérance et interdits »,  Revue
Projet,  n° 376,  p. 24-29.  Disponible  en  ligne  à  l’URL  suivant :
https://www.revue-projet.com/articles/2020-06-florin-garret-les-recuperateurs-de-ferraille/10557.

Foucault, M. 1997. Il faut défendre la société. Cours au Collège de France, 1976, Paris : Éditions
du Seuil.

Gosselin, C. 2015. « La rénovation urbaine et le modèle de “l’espace défendable” : la montée en
puissance des enjeux sécuritaires dans l’aménagement », Métropolitiques [en ligne], 4 novembre.
URL : www.metropolitiques.eu/La-renovation-urbaine-et-le-modele.html.

Jacquot, S. et Morelle, M. 2018. « Comment penser l’informalité dans les villes “du Nord”, à partir
des  théories  urbaines  “du  Sud” ? »,  Métropoles [en  ligne],  n° 22.  URL :
http://journals.openedition.org/metropoles/5601  .  

Jacquot,  S.  et  Morelle,  M. 2019.  La Mécanique de rue dans les quartiers d’habitat  social.  Un
rapport  pour  l’APES.  Étape  1  (recherche  exploratoire),  UMR  Prodig-Université  Paris-1
Panthéon Sorbonne.

Jacquot, S. et Morelle M. 2020. « Mécanique de rue en banlieue parisienne : centralité populaire et
migrations »,  in  A. Fleury,  M. Delage,  L. Endelstein,  H. Dubucs  et  S. Weber  (dir.),  Le  Petit
Commerce dans la ville-monde, Paris : L’Œil d’or.

Lefrançois, D. 2014. Le Parking dans les grands ensembles, Paris : Éditions de La Villette.

Ndiaye,  A.,  Mamou,  K.  et  Deboulet,  A.  2019.  « La  mécanique  de  rue :  vertus  cachées  d’une
économie  populaire  dénigrée »,  Métropolitiques [en  ligne],  9  mai.  URL :
www.metropolitiques.eu/La-mecanique-de-rue-vertus-cachees-d-une-economie-populaire-
denigree.html.

Recio, R., Mateo-Babiano, I. et Roitman, S. 2017.  « Revisiting Policy Epistemologies on Urban
Informality: Towards a Post-Dualist View », Cities, n° 61, p. 136-143.

Thompson, E. 2012. La Formation de la classe ouvrière anglaise, Paris : Éditions du Seuil.
Tsing, A. 2017. Le Champignon de la fin du monde : sur la possibilité de vivre dans les ruines du

capitalisme, Paris : La Découverte-Les Empêcheurs de penser en rond.

Marie  Morelle est  docteur  en  géographie,  maîtresse  de  conférences  habilitée  à  diriger  des
recherches  à  l’université  Paris-1  Panthéon-Sorbonne  et  à  l’unité  mixte  de  recherche  PRODIG,
associée à la Fondation Paul Ango Ela (Cameroun). Ses travaux articulent géographie politique et
géographie urbaine à partir  d’entrées  empiriques,  telles que la  prison et  la  police,  l’informalité
économique et politique en Europe (France) et en Afrique (Cameroun).

6

http://www.metropolitiques.eu/La-mecanique-de-rue-vertus-cachees-d-une-economie-populaire-denigree.html
http://www.metropolitiques.eu/La-mecanique-de-rue-vertus-cachees-d-une-economie-populaire-denigree.html
http://journals.openedition.org/metropoles/5601
http://www.metropolitiques.eu/La-renovation-urbaine-et-le-modele.html
https://www.revue-projet.com/articles/2020-06-florin-garret-les-recuperateurs-de-ferraille/10557
http://www.cairn.info/journal-actes-de-la-recherche-en-sciences-sociales-2017-1-page-80.htm
http://www.cairn.info/journal-actes-de-la-recherche-en-sciences-sociales-2017-1-page-80.htm
http://www.cairn.info/journal-actes-de-la-recherche-en-sciences-sociales-2017-1-page-80.htm


Sébastien  Jacquot est  maître  de  conférences  en  géographie  à  l’université  Paris-1  Panthéon-
Sorbonne. Il est chercheur dans l’équipe d’accueil EIREST (Équipe interdisciplinaire de recherches
sur le tourisme) et chercheur associé à l’unité mixte de recherche PRODIG (Pôle de recherche pour
l’organisation  et  la  diffusion  de  l’information  géographique).  Ses  recherches  portent  sur  les
pratiques  informelles  en  ville  et  leur  régulation ;  les  patrimonialisations  institutionnelles  et
informelles ; les enjeux des données massives, notamment dans le tourisme.

 

Pour citer cet article : 

Sébastien  Jacquot &  Marie  Morelle,  « Changer  de  regard  sur  l’informel  dans  les  quartiers
populaires. De la mécanique « sauvage » à la mécanique de rue »,  Métropolitiques, 9 novembre
2020.  URL : https://metropolitiques.eu/Changer-de-regard-sur-l-informel-dans-les-quartiers-
populaires.html.

7

https://metropolitiques.eu/Changer-de-regard-sur-l-informel-dans-les-quartiers-populaires.html
https://metropolitiques.eu/Changer-de-regard-sur-l-informel-dans-les-quartiers-populaires.html

